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Utilisation: La solution d‘assainissement des algues et champignons est une solution active aqueuse pour la 
désinfection des surfaces de façade et sert de dépôt d‘agent actif sous les couches ultérieures. 
Utilisable sur des surfaces extérieures en cas d‘attaque d‘algues et de champignons.
Avant l‘application de la solution d‘assainissement des algues et champignons, le support affecté 
doit être nettoyé à l‘eau (appareil à haute pression) et être à nouveau sec.

Propriétés: • Mise en œuvre aisée
• Prêt à l‘emploi
• Traitement préalable pour un support propre
• Désinfection contre algues et champignons
• Traitement multiple possible

Mise en œuvre:

         

Données techniques
N° d’art. 2000577579
Type d‘emballage

Quantité par unité 10 kg/unité
Consommation 0,15–0,3 l/m²

Composition: • Mélange biocide

Généralités: Observer les règles générales de la construction, les fiches respectives de l’association 
suisse des entrepreneurs plâtriers-peintres ASEPP, la norme SIA 242 « Plâtrerie, crépissage, 
construction à sec », la norme SIA 243 « Isolation thermique extérieure crépie » et les 
informations de cette fiche technique.

Traitement préalable: Les plantes toutes proches doivent être couvertes et les alentours protégés.

Mise en œuvre: Appliquer non dilué sur les surfaces à l‘aide d‘un appareil de pulvérisation à basse pression, d‘un 
rouleau à peinture ou d‘un pinceau. Laisser sécher la solution active sans la rincer !

Traitement ultérieur: Lors de conditions météorologiques extrêmes, prendre les précautions nécessaires pour protéger 
la couche fraîche (ombrager et protéger contre la pluie battante etc.).

Stockage: En bidon et/ou sac original non entamé, protégé du gel, de la chaleur et de l’ensoleillement direct, 
peut être stocké pendant au moins 12 mois.

Autres indications:

 
Remarques particulières: Ne pas mettre en œuvre en dessous de +5 °C et en dessus de +30 °C (air et support).

Laissez complètement sécher l‘agent actif. La couche de peinture suivante de conservation du 
film peut être appliquée au plus tôt après 24 heures.
Après usage nettoyer immédiatement les outils avec de l’eau.
L‘eau de lavage ne doit pas pénétrer dans les canalisations ou dans le terrain.
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Dispositions générales: Cette fiche technique remplace toutes les versions précédentes de la fiche relative à ce produit. 
Les données de cette fiche technique ont été rédigées soigneusement et consciencieusement, 
sur la base des connaissances et de l‘expérience acquises à ce jour, et se rapportent à une 
application courante. Les données fournies sont sans garantie quant à leur exactitude et à 
leur exhaustivité et excluent toute responsabilité. Elles ne justifient également aucune relation 
juridique contractuelle avec Fixit AG ni aucune obligation secondaire incombant à Fixit AG. Les 
clients et utilisateurs restent seuls responsables de vérifier que les produits sont adaptés à 
l‘utilisation envisagée. Vous trouverez l‘état actuel de nos fiches techniques sur notre site Internet 
ou vous pouvez les obtenir auprès du service compétent.


